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P remière  Par t ie  

Les  annexes  san i ta i res   

 

1.1.  Eau potable  

× Alimentation en eau potable  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ bƻǊŘ 

Est (SNE). 

.ǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘϥIƻƴŘŜǾƛƭƭƛŜǊǎ όŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мпл Ƴ3/h) mais qui 

alimentent également plus d'une dizaine de communes. 

 

Pas de réservoirs sur Bussières ; on dénombre 179 abonnés et une consommation annuelle 

de 29 209m3. Aucun projet en cours sur le territoire communal mis à part du renouvellement 

standard de réseau AEP. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł 

Bussières présente les caractéristiques suivantes :  

¶ 9ŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ Eau conforme à la limite de qualité, contenant peu de nitrates 

¶ Eau peu calcaire 

 

× Réserve incendie  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

sur le territoire de sa commune. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ les principes généraux 

de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951 doivent être respectés :  

¶ les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120m3 ŘΩŜŀǳ 

utilisable en deux heures, 

¶ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł une distance de 200 à 300 mètres les unes 

des autres et être réparties en fonction des risques à défendre, 

¶ le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

¶ leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

¶ les poinǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜsure de fournir en 2 heures 120m3, se 
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trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être 

accessibles aux auto-ǇƻƳǇŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ он ƳчΣ 

¶ les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120m3 ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tenant, être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 

mètres des risques à défendre. 

Le centre de secours le plus proche se situe à La Ferté-Sous-Jouarre1.  

 

Trois réserves incendie sont présentes sur le territoire communal de Bussières :  

¶ 2 réserves artificielles (à Chavosse et à Bois Martin)  

¶ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

 

                                                 
1 SDIS Seine et Marne, 56, avenue de Corbeil, BP109, Melun Cedex et SDIS- Groupement Nord ς Centre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŜǊǘŞ-Sous-Jouarre, 14 avenue de Rebais, 77260 La-Ferté-Sous-Jouarre. 
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